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Vices cacher ou pas quel recoure ?

Par romeyer nicolas, le 18/09/2017 à 18:55

bonjour a tousses 
suite a l achat d un véhicule dans un garage je me suis aperçus qu il y avait des injecteur qui
fuyait au bout de 15 jours j appel le garages en question qui me changes les joints d injecteur
sans sourciller le weekend passe les injecteur refuit je rappel et la il me dit c est impossible
monsieur les joint sont neuf je vous est donner les vieux pour constater que le boulot a était
fait je suis déjà gentil de vous avoir changer les joints a ma charge il ne sont pas dans le
contrat de garantis que faire quand se cas la
(mercedes 270cdi 288000km)

Par janus2fr, le 18/09/2017 à 22:20

[citation]il ne sont pas dans le contrat de garantis[/citation]
Bonjour,
Ce commerçant semble ignorer qu'il doit avant tout à son client la garantie légale de
conformité. Celle-ci n'est pas liée à un contrat comme le serait la garantie commerciale...

Par romeyer nicolas, le 19/09/2017 à 17:42

bonjour ces a dire
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